
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Association canadienne de l'énergie renouvelable (CanREA)
	Numéro du dossier: Dossier R-4270-2024, phase 3
	Sujet 1: Stratégies d'affaires et opérationnelles du Distributeur
	Nature de l'intérêt1: L'Association canadienne de l'énergie renouvelable (CanREA) est la voix des solutions d'énergies éolienne et solaire et de stockage d'énergie qui façonnent l'avenir énergétique du Canada. Pour CanREA, il devient important de voir chaque bâtiment ou installation comme une opportunité de contribuer à l’atteinte des cibles climatiques et non comme une pression supplémentaire sur la demande de pointes. Le rapport Dunsky-CanREA mentionne que le solaire à l’arrière du compteur constitue une composante essentielle de la trajectoire la moins coûteuse pour parvenir à la carboneutralité d’ici 2050. Le rapport mentionne que ce mode d’approvisionnement en électricité pourrait représenter jusqu’à 4 % de la demande totale en électricité au pays. En ce sens, CanREA appuie la proposition du Distributeur de faire passer la capacité maximale d'autoproduction de 50 kW à 1 000 kW, visant à faciliter l'autoproduction pour l'ensemble de la clientèle. 
	Conclusions sommaires 1: CanREA souhaite appuyer la proposition du Distributeur faisant passer la capacité maximale d'autoproduction de 50 kW à 1 000 kW. 
CanREA souhaite mettre de l'avant la solution du mesurage net et partager ses réflexions sur l'autoproduction (à une échelle nationale) au bénéfice des participants et de la Régie. 
CanREA souhaite commenter les subventions proposées pour l'acquisition de panneaux solaires. 
CanREA souhaite recommander à la Régie de réviser périodiquement le cadre légal applicable à l'autoproduction afin de s'assurer qu'elle est encouragée et facilitée. 






	Manière 1: CanREA entend présenter une preuve et requérir l'assistance d'un analyste externe. 
	Suggestions 1: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


